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Recherche UCL 
Conseil européen de la recherche 
 
Le Conseil européen de la recherche (ERC) a été créé en 2007. Son objectif ? Renforcer 
l’excellence, le dynamisme et la créativité de la recherche européenne. Doté de 7,5 milliards d’€ 
sur 7 ans, l’ERC promeut la recherche fondamentale dans tous les domaines scientifiques et 
technologiques. 
 
Le Conseil européen de la recherche octroie des bourses à deux catégories de chercheurs :  

• chercheurs en début de carrière (entre 2 et 12 ans d’expérience) 
Les subventions octroyées peuvent s’élever jusqu’à 2 millions d’€ par projet (sur une durée de 5 
ans). Dans leur candidature, les jeunes chercheurs doivent démontrer leurs performances 
scientifiques à un niveau international et leur potentiel à devenir leader scientifique dans leur 
domaine. 
 
• chercheurs confirmés  
Les bourses peuvent atteindre 2,5 millions d’€ par projet. Cet appel est destiné à tous les 
chercheurs confirmés et reconnus sur le plan international en tant que leaders d’exception, grâce à 
l’originalité et l’importance de leur activité de recherche. 

 
L’ERC consacre aussi une partie de son budget à aider ses lauréats à valoriser leurs découvertes. 
Autre initiative récente : la délivrance de bourses à des groupes de 2 à 4 chercheurs afin de mettre en 
commun leurs compétences et connaissances complémentaires, toujours dans le but de faire avancer la 
recherche.  
 
Pour aider et encourager les jeunes chercheurs à soumettre des dossiers, l’UCL a mis en place un 
support logistique spécifique, assuré par son administration de la recherche. Par ailleurs, le Conseil de 
recherche de l’UCL octroie depuis cette année un financement de 100 000 € au meilleur classé 
non primé par l’UE, dans chacun des trois grands secteurs de la recherche.  
 
 
Quelques chiffres.  
Entre 2007 et 2011, 20 jeunes chercheurs de la Communauté française ont obtenu une bourse ERC : 8 
UCL, 7 ULB, 2 ULg, 1 FUNDP et 1 UMons. En 2011, la CfB décroche 10 bourses, dont 5 pour l’UCL.  
 
De leur côté, les chercheurs confirmés de la CfB ont décroché, depuis 2008, 5 bourses, soit 3 UCL, 1 
ULB et 1 FUNDP.  
 
Au total, la Belgique a reçu, depuis 2007, 73 bourses, tous chercheurs et universités confondues.  
 


